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©  Conteneurs  flexibles  à  un  seul  point  de  levée  et  leur  procédé  de  fabrication. 

©  Conteneur  à  un  seul  point  de  levée,  caractérisé 
en  ce  qu'il  comprend  une  enveloppe  tubulaire  exter- 
ne  (1)  à  soufflets  (2)  pratiquement  jointifs,  l'extrémité 
de  remplissage  du  conteneur  comportant  une  fente 
(5)  sur  les  deux  épaisseurs  de  la  zone  intersoufflets, 
ladite  fente  étant  réalisée  sans  enlèvement  de  matiè- 
re  d'enveloppe  et  les  deux  parties  ainsi  formées 
étant  pliées  sur  elles-mêmes,  réunies  et  fixées  à 
plat. 
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Conteneurs  flexibles  à  un  seul  point  de  levée  et  leur  procédé  de  fabrication. 

L'invention  concerne  des  conteneurs  flexibles  à 
un  seul  point  de  levée,  et  leur  procédé  de  fabrica- 
tion. 

Les  conteneurs  de  grande  capacité  destinés 
par  exemple  au  conditionnement  de  produits  gra- 
nuleux  ou  pulvérulents  sont  constitués  d'une  enve- 
loppe  externe  tubulaire  à  soufflets  de  grande  résis- 
tance  doublée  d'une  poche  interne  imperméable,  et 
sont  munis  à  leur  extrémité  ouverte  de  remplissage 
d'un  système  de  préhension  pour  le  levage  et  la 
manutention  du  conteneur. 

Les  systèmes  de  préhension  à  un  seul  point 
de  levée  présentent  des  facilités  d'utilisation  par 
rapport  aux  systèmes  de  préhension  à  deux  ou 
plusieurs  points  de  levée.  Ils  sont  généralement 
fabriqués  par  regroupement  des  points  de  levée 
par  nouage,  cerclage,  agrafage,  ou  intégration  d'un 
anneau  de  levage  unique.  C'est  ainsi  que  les  deux 
points  de  levée  des  conteneurs  communément  ap- 
pelés  "conteneurs  chasuble"  sont  habituellement 
regroupés  à  l'aide  d'un  anneau  de  levage  intégré 
(cf.  FR-A-2  517  281).  La  fixation  de  cet  anneau 
exige  une  reprise  manuelle  du  conteneur  pour  réu- 
nir  les  deux  parties  cousues  de  l'extrémité  ouverte. 
On  a  donc  cherché  à  réaliser  des  conteneurs  à  un 
seul  point  de  levée  par  couture  de  l'extrémité  ou- 
verte  repliée  sur  elle-même,  une  découpe  relative- 
ment  large  permettant  le  passage  de  la  poche  de 
doublure.  La  couture  effectuée  est  de  façon  classi- 
que  une  couture  "en  pince"  et  on  a  constaté  que 
l'introduction  des  poches  de  doublure  dans  un 
conteneur  ainsi  réalisé  ne  comportant  qu'un  seul 
point  de  levée  était  très  difficile  sinon  impossible  à 
réaliser  de  façon  satisfaisante.  Il  est  en  particulier 
très  difficile  d'amener  le  fond  de  la  poche  au  fond 
du  conteneur  et  lors  du  remplissage,  c'est  la  poche 
de  doublure  de  faible  résistance  mécanique  qui  est 
contrainte  de  supporter  le  poids  du  produit,  avec 
les  risques  de  rupture  que  cela  occasionne. 

L'invention  résoud  le  problème  en  fournissant 
un  conteneur  à  un  seul  point  de  levée  constitué 
d'une  enveloppe  tubulaire  externe  à  soufflets  prati- 
quement  jointifs,  l'extrémité  de  remplissage  du 
conteneur  comportant  une  fente  sur  les  deux  épais- 
seurs  de  la  zone  intersoufflets,  ladite  fente  étant 
réalisée  sans  enlèvement  de  matière,  et  les  deux 
parties  d'extrémité  ainsi  formées  étant  pliées  sur 
elles-mêmes,  réunies  et  fixées  à  plat. 

La  réunion  à  plat  des  deux  extrémités  peut  se 
faire  par  superposition  ou  insertion  de  l'une  entre 
les  deux  épaisseurs  de  l'autre  et  la  fixation  se  fait 
par  collage,  agrafage  et/bu  couture. 

Différents  types  de  couture  peuvent  être  utili- 
sés  :  une  ou  plusieurs  coutures  droites,  une  ou 
plusieurs  coutures  obliques  parallèles,  deux  coutu- 

res  en  diagonale,  ou  une  couture  en  pavé. 
Avantageusement  la  poche  de  doublure  imper- 

méable  est  introduite  dans  l'enveloppe  externe 
avant  réunion  des  deux  parties  d'extrémité  et  est 

5  fixée,  généralement  par  collage,  au  niveau  du  fond 
cousu  de  l'enveloppe  externe  par  une  ou  plusieurs 
lignes  de  fixation  tansversales. 

Le  conteneur  selon  l'invention  est  réalisé  de  la 
façon  suivant  :  on  part  d'une  gaine  à  soufflets 

w  pratiquement  jointifs  découpée  à  la  longueur  dési- 
rée,  on  coud  l'extrémité  destinée  à  devenir  le  fond 
du  conteneur,  on  pratique  une  fente  sur  les  deux 
épaisseurs  de  la  zone  intersoufflets  sans  enlève- 
ment  de  matière  à  l'extrémité  ouverte,  on  introduit 

15  la  poche  de  doublure  dans  la  gaine  et  on  la  colle 
au  niveau  du  fond,  puis  on  plie  le  conteneur  et  la 
poche  en  long  en  réunissant  à  plat  les  deux  parties 
de  l'extrémité  ouverte.  Puis  on  colle,  on  agrafe 
et/ou  on  coud  les  deux  parties  réunies. 

20  L'invention  va  maintenant  être  décrite  plus  en 
détail  avec  référence  aux  dessins  dans  lesquels: 

la  figure  1  est  une  représentation  schémati- 
que  d'un  conteneur  en  cours  de  fabrication. 

la  figure  2  est  une  représentation  schémati- 
25  que  d'un  conteneur  avant  pliage  avec  indication 

des  axes  de  pliage  (la  poche  de  doublure  n'étant 
pas  représentée  pour  plus  de  clarté). 

la  figure  3  est  une  représentation  schémati- 
que  du  point  de  levée  unique  après  couture  du 

30  conteneur  plié  de  la  figure  2, 
la  figure  4  est  une  vue  en  coupe  longitudina- 

le  du  dispositif  utilisé  pour  introduire  et  coller  la 
poche  de  doublure, 

la  figure  5  est  une  vue  en  coupe  transversale 
35  du  dispositif  utilisé  pour  introduire  et  coller  la  po- 

che  de  doublure. 
Le  conteneur  selon  l'invention  est  constitué 

d'une  enveloppe  externe  1  ,  obtenue  par  découpe  à 
la  longueur  voulue  d'une  gaine  tubulaire  pliée  à 

40  plat  de  façon  à  former  des  soufflets  2  pratiquement 
jointifs,  et  d'une  poche  de  doublure  en  matière 
imperméable  (visible  uniquement  sur  les  figures  4 
et  5).  L'enveloppe  externe  est  obtenue  de  façon 
classique  par  tissage  de  bandelettes  ou  fils  de 

45  matière  plastique,  par  exemple  de  polypropylène 
ou  de  polyéthylène,  puis  pliée  de  façon  à  former 
des  soufflets  pratiquement  jointifs.  La  poche  de 
doublure  est  constituée  par  exemple  d'une  pellicule 
de  polyéthylène.  L'une  des  extrémités  de  la  gaine 

50  (quatre  épaisseurs)  est  cousue  (en  4)  pour  former 
le  fond  du  conteneur.  La  poche  de  doublure  est 
maintenue  au  fond  du  conteneur  par  collage  et  sort 
par  une  fente  5  (figure  2),  pratiquée  sur  les  deux 
épaisseurs  de  l'extrémité  de  remplissage  du  conte- 
neur,  dans  l'espace  existant  entre  les  soufflets  pra- 
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tiquement  jointifs,  sans  enlèvement  de  matière 
pour  conserver  la  résistance  mécanique  et  limiter 
le  risque  d'éraillement. 

Pour  fabriquer  le  conteneur,  on  part  d'une  gai- 
ne  tubulaire  à  soufflets  pratiquement  jointifs,  que 
l'on  découpe  à  la  longueur  voulue.  On  coud  l'une 
des  extrémités  et  on  pratique  une  fente  5  sur  les 
deux  épaisseurs  de  l'espace  intersoufflets  de  l'au- 
tre  extrémité.  La  longueur  de  la  fente  est  fonction 
des  dimensions  du  conteneur. 

La  poche  de  doublure  3  est  introduite  dans 
l'enveloppe  externe  2  après  couture  du  fond  et 
formation  de  la  fente  5.  Pour  ce  faire,  on  utilise  une 
table  dite  de  chaussage  10  à  trois  niveaux  (figures 
4  et  5). 

La  poche  de  doublure  3  est  enfilée  sur  le 
niveau  intermédiaire  11  tandis  que  l'enveloppe  ex- 
terne  1  est  enfilée  sur  le  niveau  supérieur  12  entre 
la  toile  supérieure  et  les  soufflets;  de  la  sorte,  les 
soufflets  et  la  toile  inférieure  reposent  sur  le  niveau 
inférieur  13  (figure  5).  Le  niveau  supérieur  est 
équipé  d'une  alimentation  en  colle  ou  matière  plas- 
tique  fondant  à  chaud  qui  est  amenée  jusqu'à 
l'extrémité  du  niveau  12  proche  du  fond  de  la 
poche  de  doublure  et  de  la  couture  4  de  l'envelop- 
pe  externe.  La  colle  ou  la  matière  plastique  est 
déposée  par  une  rangée  d'orifices  14  sur  une  ou 
plusieurs  lignes  transversales  15  sur  le  côté  supé- 
rieur  de  la  poche  de  doublure.  Après  enlèvement 
de  la  table  de  chaussage,  on  fait  adhérer  l'envelop- 
pe  à  la  poche  qui  est  alors  maintenue  à  plat  dans 
l'enveloppe  externe.  Pour  des  raisons  de  clarté,  la 
ligne  15  est  représentée  sur  la  figure  4  relative- 
ment  éloignée  du  fond  cousu.  En  pratique,  elle  lui 
est  contigue  pour  éviter  tout  incident  de  remplissa- 
ge. 

On  plie  alors  longitudinalement  l'enveloppe  ex- 
terne  et  la  poche  qu'elle  contient  de  telle  sorte  que 
les  côtés  longitudinaux  7,7a  du  conteneur  soient 
repliés  l'un  vers  l'autre  parallèlement  à  la  fente  5  le 
long  de  deux  axes  longitudinaux  x  x;  y  y,  centrés 
entre  la  fente  5  et  les  côtés  longitudinaux  7,7a  du 
conteneur  la  (figure  2).  Les  deux  parties  libres  8  et 
8a  sont  rabattues  vers  la  fente  5  selon  deux  lignes 
de  pliage  z  z  et  z'z'  symétriques  à  45°  par  rapport 
à  la  fente  et  sont  superposées  ou  insérées  l'une 
dans  l'autre  puis  fixées  par  collage,  agrafage  et/ou 
collage.  L'ensemble  8  +  8a  constitue  l'unique  point 
de  levée  qui  peut,  après  fixation,  être  replié  encore 
une  fois  selon  un  axe  médian  transversal  (uu)  pour 
diminuer  son  encombrement  et  faciliter  la  préhen- 
sion.  Ce  nouveau  pliage  peut  être  maintenu  par 
cerclage,  couture,  agrafage  ou  passage  d'une  bou- 
cle  fermée  montée  avec  un  noeud  coulant. 

La  fixation  par  couture  à  plat  peut  se  faire 
selon  différents  dessins  de  couture,  par  exemple 
coutures  droites  parallèles,  couture(s)  oblique(s), 
coutures  en  diagonale  ou  couture  en  pavé  (quatre 

coutures  en  forme  de  polygone),  etc  ... 
Cette  manière  d'assembler  et  de  former  du 

point  de  levée  unique  est  très  simple  à  réaliser  et 
n'augmente  pas  sensiblement  le  coût  de  fabrica- 

5  tion.  Elle  présente  en  outre  un  certain  nombre 
d'avantages  quant  à  la  résistance  mécanique  obte- 
nue:  en  effet  l'élément  de  liaison,  constitué  par 
l'ensemble  8  +  8a,  travaille  en  cisaillement  et  non 
en  traction,  ce  qui  conduit  à  une  plus  grande 

w  résistance.  Par  ailleurs,  en  augmentant  la  surface 
8  +  8a,  on  augmente  la  résistance. 

Dans  le  cas  où  l'assemblage  se  fait  par  une 
couture  en  pavé,  on  a  constaté  qu'il  était  possible, 
à  résistance  égale,  d'utiliser  moins  de  fil  de  coutu- 

75  re  et  surtout  un  fil  plus  fin  qui  autorise  l'emploi 
d'aiguilles  plus  fines  dégradant  moins  les  parois  du 
conteneur. 

Il  est  aussi  possible  d'effectuer  le  pliage  du 
conteneur  en  rabattant  les  bords  longitudinaux  au- 

20  tour  des  axes  x  x  et  y  y  mais  en  sens  inverse,  de 
sorte  que  les  parties  pliées  soient  situées  de  part 
et  d'autre  du  conteneur. 

Les  conteneurs  ainsi  obtenus  sont  très  résis- 
tants,  n'ont  qu'un  seul  point  de  levée  et  la  poche 

25  de  doublure  collée  au  fond  de  l'enveloppe  ne  ris- 
que  pas  d'être  détériorée  lors  du  remplissage.  Il 
est  de  ce  fait  possible  d'utiliser  pour  la  fabrication 
du  conteneur  un  matériau  plus  léger  ou  au  contrai- 
re  de  prévoir  une  plus  grande  quantité  de  produit  à 

30  emballer  pour  un  même  matériau. 

Revendications 

35  1.-  Conteneur  à  un  seul  point  de  levée,  carac- 
térisé  en  ce  qu'il  comprend  une  enveloppe  tubulai- 
re  externe  (1)  à  soufflets  (2)  pratiquement  jointifs, 
l'extrémité  de  remplissage  du  conteneur  compor- 
tant  une  fente  (5)  sur  les  deux  épaisseurs  de  la 

40  zone  intersoufflets,  ladite  fente  étant  réalisée  sans 
enlèvement  de  matière  d'enveloppe  et  les  deux 
parties  ainsi  formées  étant  pliées  sur  elles-mêmes, 
réunies  et  fixées  à  plat. 

2.-  Conteneur  selon  la  revendication  1  ,  caracté- 
45  risé  en  ce  que  les  deux  parties  (8,8a)  de  l'extrémité 

de  remplissage  sont  pliées  chacune  sur  elle-même 
puis  rabattues  à  45°  par  rapport  à  la  fente  (5),  et 
fixées  à  plat  l'une  à  l'autre  par  couture,  collage 
et/ou  agrafage. 

50  3.-  Conteneur  selon  la  revendication  2,  caracté- 
risé  en  ce  que  la  fixation  des  deux  parties  (8,8a) 
est  effectuée  par  une  couture  en  pavé. 

4.  -  Conteneur  selon  la  revendication  2  ou  3, 
caractérisé  en  ce  que  l'ensemble  (8  +  8a)  des  deux 

55  parties  réunies  est,  après  fixation,  plié  sur  lui- 
même  autour  d'un  axe  transversal  (uu)  par  rapport 
au  conteneur. 

5.  -  Procédé  de  fabrication  d'un  conteneur  selon 

3 
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l'une  quelconque  des  revendications  1  à  4,  carac- 
térisé  en  ce  qu'on  part  d'une  gaine  à  soufflets 
pratiquement  jointifs  découpée  à  la  longueur  dési- 
rée,  on  coud  l'extrémité  destinée  à  devenir  le  fond 
du  conteneur,  on  pratique  une  fente  sur  les  deux  5 
épaisseurs  de  la  zone  intersoufflets,  sans  enlève- 
ment  de  matière  d'enveloppe,  à  l'extrémité  ouverte, 
on  introduit  la  poche  de  doublure  dans  la  gaine  et 
on  la  colle  au  niveau  du  fond,  puis  on  plie  sur 
elles-mêmes  les  deux  parties  de  l'extrémité,  on  les  w 
réunit  à  plat  et  on  les  fixe  par  couture,  collage 
et/ou  agrafage. 
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